
Interpellation relative aux démissions successives au sein de l’ASBL Seniors Service 

Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les membres du Collège, 

Lors du conseil communal du 26 mars dernier, j’avais déjà interpellé le Collège concernant la 
situation de l’ASBL Seniors Service, suite à plusieurs témoignages et éléments relayés dans la 
presse faisant état de difficultés importantes au sein de la structure. 

À cette occasion, le Collège avait reconnu l’existence d’une période de transition, de difficultés 
financières ainsi qu’une restructuration en cours, tout en indiquant qu’aucun élément ne 
justifiait, à ce stade, le lancement d’un audit externe. 

Cependant, plusieurs éléments nouveaux semblent depuis lors être apparus. 

En effet, lors du précédent conseil communal, nous avons appris que deux administratrices 
avaient démissionné du Conseil d’administration de l’ASBL, à savoir Madame l’échevine 
CARLIER ainsi que Madame l’échevine BENMRAH. D’autres informations évoquent également 
des départs supplémentaires, y compris au niveau de la direction et du personnel. 

Or, Seniors Service est une structure de taille relativement réduite, assurant pourtant des 
missions particulièrement sensibles auprès d’un public vulnérable, notamment des personnes 
âgées en perte d’autonomie. Dès lors, si ces différentes démissions sont confirmées, elles 
soulèvent nécessairement des questions quant à la stabilité et au fonctionnement de l’ASBL. 

Je souhaiterais donc poser les questions suivantes : 

• Pouvez-vous confirmer les différentes démissions intervenues récemment au sein de 
l’ASBL Seniors Service ?  

• Combien de démissions ont-elles eu lieu au total et quelles fonctions étaient 
concernées ?  

• Pour quelles raisons les administratrices ayant également des fonctions au sein du 
Collège communal ont-elles démissionné ?  

• Le Collège estime-t-il que la mise en place d’un audit externe est désormais nécessaire, 
au regard des difficultés financières évoquées, des tensions internes et des nombreuses 
démissions successives ?  

Je vous remercie. 

 

 


